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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Aussenpolitik

Le nouveau chef de la diplomatie suisse, Didier Burkhalter, a ensuite présenté ses
priorités en matière de politique extérieure dans le « Rapport sur les axes de la
politique étrangère 2012-2015 ». Ce rapport répond à une demande du Conseil
fédéral, mais aussi à une motion Walter Müller (plr, SG), qui réclamait plus de clarté en
matière de politique extérieure. Le rapport fixe quatre axes stratégiques.
Premièrement, la politique extérieure suisse doit se concentrer sur les relations avec
ses pays voisins, ainsi que sur les relations transfrontalières. Cet objectif s’est
concrétisé en cours d’année notamment dans un texte prenant position contre la peine
de mort cosigné par six ministres des pays voisins de la Suisse à l’occasion du dixième
anniversaire de la journée contre la peine de mort. Deuxièmement, il s’agit de renforcer
les relations avec l’Europe en suivant le modèle bilatéral. Plus précisément, l’accent
sera mis sur la recherche de solutions aux questions institutionnelles et fiscales, ainsi
que sur l’avancement des dossiers spécifiques, notamment l’électricité et l’énergie. Le
troisième axe se concentre sur la stabilité d’abord en Europe, puis élargie aux portes de
l’Europe. Cette stabilité doit ‘être garantie grâce à la coopération internationale, la
promotion de la paix, le respect des droits de l’homme et de l’Etat de droit. Finalement,
la volonté de renforcer et de diversifier l’engagement multilatéral de la Suisse forge le
dernier axe. En parallèle, et pour répondre aux défis posés par la mondialisation, la
stratégie visera un meilleur encadrement des Suisses de l’étranger. 1

BERICHT
DATUM: 02.03.2012
EMILIA PASQUIER

Wirtschaft

Landwirtschaft

Agrarpolitik

Afin de répondre à plusieurs objets parlementaires – outre le postulat Aebi 15.3862, les
postulats Knecht 14.3514, Aebi 14.3618, de Buman 14.3991, Keller-Sutter 14.4046 ainsi
que la motion Müller 14.4098 sont concernés – traitant de la question de l'allègement
de la charge administrative des agricultrices et agriculteurs, l'OFAG a initié un projet
participatif ayant débouché à un rapport proposant diverses solutions. Plus de 800
projets ont été récoltés dans le cadre de cette démarche regroupant les différents
acteurs concernés (agriculteurs et agricultrices, organisations agricoles, cantons, etc.),
dont environ 50 qui ont été rapidement mis en œuvre. Par la suite, 19 propositions
supplémentaires ont été intégrées au train d'ordonnances 2016. Ainsi, il n'est – pour
donner un exemple concret – plus exigé des agriculteurs et agricultrices qu'ils
documentent les emplacements des poulaillers mobiles. La simplification
administrative n'est pourtant pas simple et a soulevé de nombreuses questions lors du
projet participatif. En effet, l'allégement ne doit, par exemple, pas se faire au détriment
de dispositions claires permettant aux organes de contrôle de constater certains
manquements. Pour cela, l'OFAG intégrera une analyse détaillée de la simplification
administrative dans ses rapports annuels et prévoit de mener une analyse de fond
quant à la relation entre secteur agricole et Etat dans le cadre de l'élaboration de la PA
22+. 2
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1) Communiqué du DFAE du 2.3.12; Lib, 3.3.12; LT, 10.10.12.
2) Rapport de l'OFAG « Simplifications administratives dans l’agriculture »; Rapport du Conseil fédéral du 01.11.2017 — Vue
d'ensemble du développement à moyen terme de la politique agricole.pdf
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